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OBLIGATIONS  DE L’ENTREPRISE 

En vertu de la Loi sur l’équité salariale, l’employeur doit évaluer périodiquement le maintien de l’équité salariale 
dans son entreprise afin de vérifier si des écarts salariaux entre les catégories d’emplois à prédominance 
féminine et les catégories d’emplois à prédominance masculine se sont recréés. 

Cette évaluation doit être effectuée à tous les cinq (5) ans. Toutefois, un employeur peut faire une évaluation 
du maintien de l’équité salariale de façon ponctuelle avant la date anniversaire ou encore de façon continue. 

Cet exercice de maintien a été réalisé par le comité conjoint de maintien de l’équité salariale. 

LA  DÉMARCHE RETENUE 

Le comité conjoint a procédé à la vérification de l’identification des catégories d’emplois en date du 31 
décembre 2010. Il a aussi révisé la prédominance sexuelle de chacune des catégories d’emplois en fonction 
de l’évolution constatée au cours de cette même période.  

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX CATÉGORIES D’EMPLOIS  OU À LA  PRÉDOMINANCE SEXUELLE  

DEPUIS L’EXERCICE  DE MAINTIEN PRÉCÉDENT 

1. Toutes les catégories d’emplois qui ont été soit modifiées, soit ajoutées depuis l’exercice initial d’équité 
salariale sont ombragées. Aucune catégorie d’emplois n’a été retirée. 

2. La prédominance sexuelle de chacune des catégories d’emplois a été validée et les modifications jugées 
nécessaires ont été apportées pour refléter l’évolution depuis l’exercice de maintien précédent. 

Légende : 
 
S/O : Sans objet PM : Prédominance masculine 
Neutre : Sans prédominance PF : Prédominance féminine 
 
Équité salariale  Exercice de maintien 

2006-01-01 à 2010-01-01 
 Exercice de maintien 

31-12-2010 

Titre de la catégorie d'emplois Prédominance Classe   Prédominance Classe 
Administrateur de bases de données - production PM 2  PM 2 

Agent culturel PF 2  PF 2 
 Agent culturel      
 Agent culturel - occasionnel      

Agent de conservation muséologie PM 1  PM 1 

Agent de conservation collections végétales & phytoprotection PM 1  PM 1 

Agent de développement d’activités culturelles, physiques & sportives PF 1  PF 1 

Agent de développement en loisirs - Anjou PF 1  PF 1 

Agent de gestion en sécurité du revenu Neutre S/O  Neutre S/O 

Agent de gestion en télécommunications & équipements PM 1  PM 1 

Agent de planification et d'organisation de systèmes PM 1  PM 1 

Agent de programmation et d'activités - Planétarium PM 1  PM 1 

Agent de programmes éducatifs PF 1  PF 1 

Agent de recherche PF 1  PF 1 

Agent de vérification Neutre S/O  Neutre S/O 

Analyste bases de données - CUM PM 1  PM 1 
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Équité salariale  Exercice de maintien 
2006-01-01 à 2010-01-01 

 Exercice de maintien 
31-12-2010 

Titre de la catégorie d'emplois Prédominance Classe   Prédominance Classe 
Analyste en gestion de documents et archives PF 1  PF 1 

Analyste informatique - Responsable PM 2  Neutre S/O 

Bibliothécaire PF 1  PF 1 
 Bibliothécaire      
 Bibliothécaire - occasionnel      

Bibliothécaire responsable PF 2   PF 2 

Botaniste PM 3  PM 3 

Chargé de communication - Responsable d'activités  PF 2  PF 2 

Chargé de contrôle ou de financement PF 3  PF 3 
 Chargé du contrôle des gestionnaires externes & fiduciaires      
 Chargé du financement       

Chargé de projets en urbanisme PM 3  Neutre S/O 

Chargé de projets - Grands projets  Neutre S/O  Neutre S/O 

Chef d'équipe en comptabilité et finances Neutre S/O  Neutre S/O 
 Conseiller en analyses financières - Chef d'équipe      
 Conseiller gestion ressources financières - Chef d'équipe      

Chef d'équipe, paysage et aménagement PM 3  PM 3 
 Conseiller en aménagement - Chef d'équipe      
 Architecte paysagiste - Chef d'équipe      

Commissaire, développement économique et culture PM 2  PM 2 
 Commissaire au développement économique      
 Commissaire à la culture      

Concepteur réalisateur de programmes de formation PF 1  PF 1 

Conseiller à l'accueil et au protocole PF 2  PF 2 

Conseiller à l'ombudsman  Neutre S/O  Neutre S/O 

Conseiller aux affaires internationales Neutre S/O  Neutre S/O 

Conseiller aux normes PM 1  PM 1 

Conseiller économique Neutre S/O  Neutre S/O 

Conseiller en approvisionnement PM 2  PM 2 

Conseiller en communication - CUM PF 2  PF 2 

Conseiller en comptabilité et finances Neutre S/O  Neutre S/O 

 Conseiller en gestion des ressources financières      
 Conseiller budgétaire      

Conseiller en développement communautaire et social PF 2  PF 2 
 Conseiller en affaires interculturelles      
 Conseiller en développement communautaire      

Conseiller en finances, budget et recettes PM 3  PM 3 
 Conseiller en finances      
 Conseiller en planification budgétaire      
 Conseiller en recettes fiscales      



EXERCICE DE MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE AU 31 DÉ CEMBRE 2010 
DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS MUNICIPAUX D E MONTRÉAL (SPPMM) 

DE LA VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

- 3 - 

Équité salariale  Exercice de maintien 
2006-01-01 à 2010-01-01 

 Exercice de maintien 
31-12-2010 

Titre de la catégorie d'emplois Prédominance Classe   Prédominance Classe 
Conseiller en gestion - finances Neutre S/O  Neutre S/O 

Conseiller en immobilier & expertise immobilière PM 2  PM 2 

Conseiller en informatique PM 2  PM 2 
 Conseiller en logiciel et matériel      
 Conseiller en systèmes de gestion      
 Conseiller en télécommunication et équipements      
 Coordonnateur en sécurité informatique – Cum (ajout)      

Conseiller en planification Neutre S/O  Neutre S/O 
 Conseiller, analyse et contrôle de gestion      
 Conseiller en planification      
 Contrôleur de projet (ajout)      

Conseiller en vérification financière - Chef d'équipe  Neutre S/O  Neutre S/O 

Conseiller - ressources documentaires PF 2  PF 2 

Conseiller vérification PM 2  PM 2 

Coordonnateur - communications & événements spéciaux PM 2  Neutre S/O 

Évaluateur régional  PM 1  PM 1 

Évaluateur résidentiel Neutre S/O  Neutre S/O 

Gestionnaire immobilier PM 2  PM 2 

Microbiologiste PM 2  Neutre S/O 

Muséologue PF 2  Neutre S/O 

Professionnel en architecture de paysages et aménagement Neutre S/O  Neutre S/O 
 Architecte paysagiste      
 Conseiller en aménagement      
 Conseiller en développement de l'habitation      

Professionnel en communications et relations publiques PF 1  PF 1 
 Agent de marketing      
 Chargé de communications      
 Chargé du protocole et de l'accueil      

Professionnel en comptabilité et ressources financières PF 1  PF 1 
 Agent de gestion des ressources financières      
 Agent de gestion ressources financières & matérielles      
 Comptable      

Professionnel en développement PF 1  PF 1 
 Agent de développement culturel      
 Commissaire adjoint - développement économique      

Professionnel en évaluation foncière PM 2  PM 2 
 Évaluateur commercial      
 Conseiller - évaluation foncière      
 Conseiller aux rôles d'évaluation       
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Équité salariale  Exercice de maintien 
2006-01-01 à 2010-01-01 

 Exercice de maintien 
31-12-2010 

Titre de la catégorie d'emplois Prédominance Classe   Prédominance Classe 
Professionnel en informatique PM 1  PM 1 
 Agent de systèmes de gestion      
 Analyste en informatique      

Professionnel soins biologiques, agronomiques & soins animaux PM 2  Neutre S/O 
 Agronome      
 Biologiste      
 Conseiller scientifique      
 Entomologiste      

Psychologue consultant - CUM Neutre S/O  Neutre S/O 

Traducteur Neutre S/O  Neutre S/O 

Secrétaire-recherchiste PF 2  PF 2 

Professionnel en vérification et contrôle de qualité S/O S/O  Neutre S/O 

 Vérificateur principal (ajout et regroupement)      

 
Conseiller principal contrôle de la qualité (ajout et 
regroupement) 

  
 

  

 

COMPARAISON  DES CATÉGORIES D’EMPLOIS  ET ESTIMATION DES ÉCARTS SALARIAUX 

La comparaison des catégories d’emplois à prédominance féminine avec celles à prédominance masculine 
s’effectue sur une base individuelle selon la méthode de comparaison par paire. Le résultat de chacune des 
catégories d’emplois à prédominance féminine est comparé à celui des catégories d’emplois à prédominance 
masculine de même valeur. 

Les catégories d’emplois sont dites de même valeur lorsque, à la suite de leur évaluation selon les quatre 
critères prévus dans la Loi, elles se retrouvent dans la même classe. 

L’estimation des écarts salariaux consiste à déterminer la différence de rémunération entre les catégories 
d’emplois à prédominance féminine et celles à prédominance masculine qui ont une même valeur. Elle est 
effectuée en comparant la rémunération de chaque catégorie d’emplois à prédominance féminine à la 
rémunération moyenne des catégories d’emplois à prédominance masculine d’une même classe. 

Le tableau suivant présente les catégories d’emplois à prédominance féminine qui, suite au calcul des écarts 
salariaux, ont droit à un ajustement salarial : 

 

Titre de la catégorie d'emploi à prédominance féminine  
Pourcentage 
d'ajustement 

Agent de développement d’activités culturelles, physiques & sportives  1,35 % 

Agent de développement en loisirs - Anjou  1,35 % 
Agent de programmes éducatifs  1,35 % 
Agent de recherche  1,35 % 
Analyste en gestion de documents et archives  1,35 % 
Bibliothécaire  1,35 % 
Concepteur réalisateur de programmes de formation  1,35 % 
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Titre de la catégorie d'emploi à prédominance féminine  
Pourcentage 
d'ajustement 

Professionnel en communications et relations publiques  1,35 % 
 Agent de marketing   
 Chargé de communications   
 Chargé du protocole et de l'accueil   

Professionnel en comptabilité et ressources financières  1,35 % 

 Agent de gestion des ressources financières   
 Agent de gestion ressources financières & matérielles   
 Comptable   

Professionnel en développement  1,35 % 
 Agent de développement culturel   
 Commissaire adjoint - développement économique   

Agent culturel  12,16 % 

Bibliothécaire ayant agi à titre de Bibliothécaire – Responsable sans avoir été assigné  12,16 % 
 

IMPACT  DES TAUX D’AJUSTEMENT  RELIÉS À L’EXERCICE  DE MAINTIEN SUR LES CATÉGORIES 

D’EMPLOIS  À PRÉDOMINANCE FÉMININE 

o De « classe 1 – Équité » 

L’écart entre le taux maximum de l’échelle de traitement 1 et celui de l’échelle de la « classe 1- Équité » 
est le même que celui constaté lors de l’exercice de maintien précédent. 

Par conséquent, les professionnels qui, le 31 décembre 2010, n’avaient pas atteint le maximum de 
l’échelle 1 – Équité continuent de recevoir les augmentations prévues par leur convention (augmentations 
générales et statutaires) jusqu’à ce maximum. 

o De « classe 2 – Équité » 

Aucun écart n’a été constaté pour les catégories d’emplois à prédominance féminine de groupe de 
traitement 2 à la convention collective. Le taux maximum applicable est donc celui prévu à la convention. 

L’écart entre le taux maximum de l’échelle de traitement 1 et celui de l’échelle de la « classe 2- Équité » 
est le même que celui constaté lors de l’exercice de maintien précédent, et ce, pour les catégories 
d’emplois à prédominance féminine de groupe de traitement 1 à la convention collective et qui se 
positionnent dans la classe 2 suite à l’exercice d’équité. 

Compte tenu que les ajustements dus dans le cadre de l’exercice de main tien de l’équité salariale  ont 
continué d’être payés depuis le 1er janvier 2011, aucun paiement rétroactif n’est dû. 

DROITS ET RECOURS 

La Loi prévoit que tout employé visé par le programme « peut, par écrit, dans les 60 jours » du présent 
affichage, « demander des renseignements additionnels ou présenter ses observations au comité d’équité 
salariale ». Au terme de ce délai, le comité a 30 jours pour en disposer et procéder à un nouvel affichage en 
précisant soit les modifications apportées, soit qu’aucune modification n’est requise. 
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